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(54) Objet portable à effet décoratif

(57) L’invention concerne un objet portable (1). Cet
objet portable comprend au moins un élément transpa-
rent ou semi-�transparent décoratif (2) disposé et main-
tenu sur un support (6). Cet élément se présente sous
la forme et l’aspect d’une pierre précieuse. L’objet por-

table comprend en outre une couche de matériau lumi-
nescent (10) est disposée au moins entre une partie du
support (6) et l’élément décoratif (2) maintenu sur le sup-
port pour produire un effet visuel à travers l’élément par
réflexion et réfraction de la lumière le traversant.
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Description

OBJET PORTABLE A EFFET DECORATIF

�[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale un objet portable qui présente un effet décoratif.
Ledit objet comprend au moins un élément transparent
ou semi-�transparent décoratif disposé et maintenu sur
un support. Ledit élément présentant la forme et l’aspect
d’une pierre précieuse.

ARRIERE PLAN TECHNOLOGIQUE

�[0002] Il est connu dans l’art antérieur des objets por-
tables tels que des montres dont l’esthétisme est amé-
lioré en les sertissant d’éléments décoratifs. Habituelle-
ment, ces éléments décoratifs sont fixés sur un support,
généralement une calotte qui peut être moulées directe-
ment sur la boîte de montre ou bien s’agir d’un élément
rapporté dans lequel l’élément est serti pour ensuite être
fixé à la montre. Ces éléments décoratifs peuvent être
de vraies pierres précieuse mais aussi des éléments tels
que des strass, du plastique brillant, du verre ou du cris-
tal.
�[0003] Il est également connu de l’art antérieur un
moyen de rehausser l’esthétisme de l’ensemble en aug-
mentant l’éclat de l’élément décoratif. Cela permet en
outre, lorsque lesdits éléments ne sont pas de vraies
pierres précieuses, de donner l’illusion de vraies pierres.
Cette augmentation de l’éclat est réalisé dans l’art anté-
rieur en polissant les parois internes de la calotte dans
laquelle l’élément décoratif est serti afin de réfléchir la
lumière traversant ledit élément de décoration et d’aug-
menter ainsi l’éclat produit.
�[0004] Néanmoins, un des problèmes qui se pose est
que cet éclat est subordonné à la lumière traversant ledit
élément décoratif. Ainsi, lorsque la nuit tombe ou que le
porteur de la montre se trouve dans une pièce sombre,
la quantité de lumière traversant l’élément décoratif bais-
se considérablement jusqu’à atteindre une valeur nulle,
et donc aucun éclat n’apparait aux yeux du porteur en-
levant alors l’effet esthétique produit en temps normal
par lesdits éléments décoratifs.

RESUME DE L’INVENTION

�[0005] L’invention concerne un objet portable qui pallie
les inconvénients susmentionnés de l’art antérieur en
proposant un agencement avec un élément décoratif pro-
duisant un éclat même lorsque la quantité de lumière
ambiante traversant l’élément devient faible, voir nulle.
�[0006] A cet effet, l’invention concerne un objet porta-
ble à effet décoratif cité ci-�devant qui se caractérise en
ce qu’une couche de matériau luminescent est disposée
au moins entre une partie du support de maintien et l’élé-
ment décoratif pour produire un effet visuel à travers l’élé-
ment par réfraction et réflexion de la lumière le traversant.
�[0007] Des modes de réalisation avantageux de cet

objet portable font l’objet des revendications dépendan-
tes 2 à 11.
�[0008] Un des avantages de la présente invention est
d’avoir un objet portable disposant d’une esthétique amé-
liorée en ce que cette esthétique est à la fois visible à la
lumière du jour mais aussi lorsque la luminosité ambiante
diminue. Cette caractéristique est due à la couche de
matériau luminescent.
�[0009] Avantageusement, cette couche de matériau
luminescent est située entre chaque élément décoratif
et le fond du support de maintien permettant ainsi, sous
faible ambiance lumineuse, de générer de la lumière afin
d’illuminer les éléments décoratifs tels que des pierres
précieuses ou autres strass. Cela permet de fournir alors
un effet esthétique supplémentaire.
�[0010] Outre l’aspect esthétique, un autre avantage de
la présente invention est que ces éléments décoratifs,
dont l’effet esthétique est perçu même en cas de faible
luminosité, peuvent être utilisés en tant qu’indicateur. En
effet, si ces éléments décoratifs sont disposés à des en-
droits clés de la boîte de montre, ils peuvent alors servir
de point de repère pour l’indication de l’heure ainsi l’as-
sociation à une aiguille, elle aussi pourvue de ce matériau
luminescent, permet la visualisation de l’heure en milieu
à faible luminosité tout en profitant d’un effet esthétique.
�[0011] Un autre exemple pourrait être de disposer les
éléments décoratifs afin de former une figure ou un signe
qui s’illuminerait une fois que la luminosité serait faible
telle qu’une constellation par exemple.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

�[0012] Les buts, avantages et caractéristiques de l’ob-
jet portable selon la présente invention apparaîtront plus
clairement dans la description détaillée suivante d’au
moins une forme de réalisation de l’invention donnée à
titre d’exemple non limitative et illustrée par les dessins
annexés sur lesquels :�

- la figure 1 représente de manière schématique un
objet portable sous la forme d’un cadran de montre
selon la présente invention,

- la figure 2 représente de manière schématique une
première variante de l’élément décoratif selon la pré-
sente invention,

- la figure 3 représente de manière schématique une
seconde variante de l’élément décoratif selon une
forme préférée de la présente invention,

- la figure 4 représente de manière schématique une
troisième variante de l’élément décoratif selon la pré-
sente invention.

DESCRIPTION DETAILLEE

�[0013] La figure 1 représente une forme préférée de
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l’objet portable selon la présente invention, c’est-�à-�dire
sous la forme d’une montre et plus particulièrement un
cadran 1 de montre. Il est bien évident que d’autres for-
mes sont envisageables tels que des bijoux : bagues,
colliers, bracelets ou même des objets portables comme
des téléphones ou autre. Le cadran est fixé à la platine
de la montre et sert à l’affichage. En effet, cette pièce
qu’est le cadran, peut comprendre les marquages indi-
quant les heures, les minutes et les secondes, mais aussi
les jours et ainsi de suite. Le cadran peut aussi compren-
dre un certain nombre de guichets par lesquels les indi-
cations du quantième ou les phases de lune sont indi-
quées.
�[0014] Le cadran 1 selon la figure 1 présente une
ouverture principale pour le passage des axes des
aiguilles (non représentés) de la montre. On peut voir
sur ce cadran une série d’éléments décoratifs 2 agencés
pour former un motif esthétique. Sur l’exemple montré à
la figure 1, la série d’éléments décoratifs prend la forme
d’une constellation zodiacale, mais il va de soi que n’im-
porte quel motif peut être réalisé. De plus, une autre for-
me de réalisation peut être d’utiliser ces éléments déco-
ratifs 2 pour l’indication des heures ou autre.
�[0015] Ces éléments décoratifs 2 sont représentés en
détail aux figures 2, 3 et 4. Ces éléments décoratifs 2
sont généralement en matériau transparent ou semi-
transparent présentant une taille similaire à celle des dia-
mants, ou toute autre taille offrant un aspect esthétique
intéressant. Les tailles possibles de pierre sont les tailles
de type brillant ou baguette ou d’autres types à plusieurs
facettes. Cet élément décoratif comprend ainsi une cu-
lasse 3, dans laquelle sont taillées plusieurs facettes, et
une couronne 4 également facettée et surmontée d’une
table 5. Dans l’optique de réaliser des économies, l’élé-
ment décoratif 2 peut être constitué de préférence par
un morceau de verre, de cristal, de plastique transparent
ou de strass. Rien toutefois n’exclut l’usage d’un brillant.
�[0016] Cet élément décoratif 2 est logé dans un sup-
port 6 puis fixé de sorte à ne pas sortir dudit support.
Dans un mode de réalisation préféré, le support 6 prend
la forme d’une calotte, dont le fond 8 est plat et la paroi
latérale 7, cylindrique circulaire. Le bord supérieur 9 de
la paroi 7 est rabattu par dessus le feuilletis 4a de l’élé-
ment décoratif 2. Il constitue ainsi une sertissure de ce
dernier dans la calotte 6, qui le tient donc fermement en
place. On comprendra néanmoins que toute forme de
support 6 possible est envisageable et que des supports
6 pouvant comprendre plusieurs éléments décoratifs 2
sont également possibles. De plus, on comprendra éga-
lement que tout moyen, pour maintenir ledit élément dé-
coratif 2 au support 6, peut être envisagé.
�[0017] Ce qui fait que la présente invention résout le
problème susmentionné est que la calotte 6 est agencée
pour comprendre une couche de matériau luminescent
10. En effet, il est prévu qu’une couche de matériau lu-
minescent 10 soit déposée dans le fond 8 de la calotte.
Ainsi le matériau luminescent peut émettre de la lumière
qui va alors traverser l’élément décoratif 2 et par réflexion

et réfraction, lui donner un éclat supplémentaire.
�[0018] On peut également prévoir qu’une couche de
matériau luminescent 10 puisse être déposée en sus ou
seulement sur les faces internes des parois 7 de la calotte
6, comme représenté à la figure 4, afin de respectivement
augmenter la quantité de lumière qui traversera l’élément
2 ou simplement modifier la diffusion de ladite lumière
émise.
�[0019] Dans un mode de réalisation préféré, il est pré-
vu que le matériau luminescent soit un matériau phos-
phorescent. Effectivement, un tel matériau est très pra-
tique en ce qu’à la lumière du jour, il n’est nul besoin
d’augmenter artificiellement l’éclat de l’élément décoratif
2, la lumière du jour suffisant amplement. Mais lorsque
la luminosité ambiante baisse, la lumière du jour devient
insuffisante pour maintenir l’éclat dudit élément 2. Pour
cela un matériau phosphorescent prend toute sa valeur
puisque ledit matériau peut accumuler la lumière du jour
lorsque la luminosité ambiante est bonne et lorsque celle-
ci diminue, le matériau phosphorescent va émettre de la
lumière afin de combler cette diminution. Cela permet
alors de conserver l’éclat de l’élément décoratif 2 amé-
liorant ainsi le rendu esthétique.
�[0020] De façon encore plus préférentielle, on peut
choisir, comme matériau phosphorescent, du LUMINO-
VA® qui possède comme caractéristique le fait d’avoir
d’émettre une lumière plus lumineuse et ce, pendant une
durée plus longue, tout en étant dépourvu de compo-
sants chimiques radioactifs.
�[0021] La calotte 6 est réalisée afin qu’un élément dé-
coratif taillé pour prendre l’aspect et la forme d’une pierre
précieuse puisse entrer en entier dans ladite calotte 6
comme montrer à la figure 3. Néanmoins pour un gain
de place, il peut être prévu que l’élément décoratif 2 soit
tronqué. Dans le cas d’un élément taillé tel qu’un diamant,
ce serait la culasse 3 dudit élément qui serait tronquée.
Dans cette configuration, il sera fait en sorte que la sur-
face 11 ainsi formée par cette troncature soit située à
une certaine distance de la couche 10 de matériau lumi-
nescent. Cette configuration permet alors une meilleure
diffusion de la lumière émise par le matériau luminescent
et donc un effet visuel renforcé par rapport à une confi-
guration où la surface tronquée 11 de l’élément décoratif
2 serait directement en contact avec ladite couche de
matériau 10. De préférence, on notera qu’une distance
comprise entre 0 mm et 0.25 mm procure un effet visuel
optimal.
�[0022] L’ensemble, comprenant la calotte sur laquelle
est serti l’élément décoratif 2, est fixé au cadran par col-
lage du fond de la calotte 6 au fond du logement. Pour
éviter des tensions internes dans le cadran, le diamètre
de la calotte 6 peut être légèrement inférieur à celui du
logement. Néanmoins, on peut aussi prévoir le fait que
la calotte 6, dans laquelle est serti l’élément décoratif 1,
est directement intégrée dans le cadran lors de sa fabri-
cation évitant ainsi les problèmes de tension entre les
différentes pièces. Bien entendu la description ci-�dessus
concernée le cas où les éléments décoratifs 2 sont situés
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sur le cadran d’une montre, mais il est possible que ces
éléments 2 soient aussi intégrés au boîtier de la montre
et dès lors, aucun changement significatif n’est à prévoir.
�[0023] On comprendra que diverses modifications
et/ou améliorations et/ou combinaisons évidentes pour
l’homme du métier peuvent être apportées aux différents
modes de réalisation de l’invention exposée ci- �dessus
sans sortir du cadre de l’invention définie par les reven-
dications annexées.

Revendications

1. Objet portable (1) comprenant au moins un élément
transparent ou semi-�transparent décoratif (2) dispo-
sé et maintenu sur un support (6), ledit élément se
présentant sous la forme et l’aspect d’une pierre pré-
cieuse, caractérisé en ce qu’ une couche de maté-
riau luminescent (10) est disposée au moins entre
une partie du support (6) et l’élément décoratif (2)
maintenu sur le support pour produire un effet visuel
à travers l’élément par réflexion et réfraction de la
lumière le traversant.

2. Objet portable selon la revendication 1, caractérisé
en ce que  ledit élément décoratif comprend une cu-
lasse (3), dans laquelle sont taillées plusieurs facet-
tes et une couronne (4) également facettée et sur-
montée d’une table (5), la culasse dudit élément
étant tronquée.

3. Objet portable selon la revendication 2, caractérisé
en ce que  la surface (11) de la culasse tronquée de
l’élément décoratif (2) en regard du fond du support
se trouve à une distance comprise entre 0 mm et
0.25 mm de la couche de matériau luminescent (10).

4. Objet portable selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce que  des parois latérales (7) dudit
support sont aussi recouvertes de la couche de ma-
tériau luminescent (10).

5. Objet portable selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que  le support (6) est
une calotte, dont le fond (8) est plat et la paroi latérale
(7) cylindrique circulaire et ne pouvant maintenir
qu’un élément décoratif (2) et en ce que la couche
de matériau luminescent (10) est du type phospho-
rescente.

6. Objet portable selon l’une des revendications 1 à 5,
caractérisé en ce que  le support (6) est une pièce
susceptible d’être glissée dans un logement dudit
objet portable, fixée par des moyens de fixation.

7. Objet portable selon la revendication 6, caractérisé
en ce que  le support (6) est fixé dans son logement
par collage.

8. Objet portable selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que  ledit objet se pré-
sente sous la forme d’une montre comprenant au
moins une boîte de montre, un cadran et une base
de temps.

9. Objet portable selon la revendication 8, caractérisé
en ce que  le cadran 1 de montre sert de support
pour un ou plusieurs éléments décoratifs.

10. Objet portable selon la revendication 8, caractérisé
en ce que  le cadran de la montre et/ou la boîte de
montre servent de support pour un ou plusieurs élé-
ments décoratifs (2).

11. Objet portable selon l’une des revendications 8 à 10,
caractérisé en ce que  plusieurs éléments décora-
tifs (2) peuvent être disposés et maintenus dans un
seul support.
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